
Resolutions adoptees sur les rapports de la Cinquieme Commission 71 

presentees en application du present paragraphe etant 
determinee conformement a la definition que le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires a proposee au point 1 du paragraphe 342 du 
document A/131213 ; 

c) L'indemnite maximum payable a un ayant droit, 
en cas de deces OU d'invalidite totale, est fixee a 25.000 
dollars; 

2. Donne pour instruction au Secretaire general de 
se conformer, pour le reglement des demandes d'indem
nisation, aux recommandations enoncees par le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires dans le document A/1312. 

305eme seance pleni?re, 
le 16 novembre 1950. 

459 (V). lndemnite de subsistance des membres 
de commissions, comites et autres organes 
subsidiaires de I' Assemblee generale et 
d'autres organes des Nations Unies 

L, Assemblee generale 

1. C onfirme Jes principes et conditions applicables 
au paiement des frais de transport et des indemnites de 
subsistance, qui figurent dans sa resolution 231 (III) 
en date du 8 octobre 1948; 

2. Approuve la recommandation du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budgetaires14 , 

qui vise a porter de 20 a 25 dollars, a compter du 
ler janvier 1951, l'indemnite journaliere de subsistance 
versee a ceux des membres des commissions et des 
comites se reunissant au siege qui y ant droit en vertu 
de la resolution 231 (III) ; 

3. Approuve le maintien a 20 dollars de l'indemnite 
journaliere de subsistance versee aux membres des 
commissions au des comites qui se reunissent hors du 
siege; 

4. S'associe a la recommandation du Comite consul
tatif15, prevoyant que le montant de l'indemnite jour
naliere de subsistance versee aux membres des com
missions d'enquete ou de conciliation qui se reunissent 
hors du siege representera en monnaie locale !'equiva
lent de 20 dollars. 

314eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

460 (V). Reseau de telecommunications de 
l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

1. Charge le Secretaire general de passer a !'exe
cution des propositions figurant clans le document 
A/1454, relatives a un reseau modifie de telecommu
nications de !'Organisation des Nations Unies, a con
dition que Jes depenses en immobilisation qui en resul
teront ne constituent pas une nouvelle charge nette 
pour le budget de !'Organisation; 

,. Ibid. 
"Voir les Documents officiels de l'Assemblee generale 

Cinquieme session. Supplement No 7, paragraphe 325. ' 
"Ibid., paragraphe 326. 

2. A.utorise le Secretaire general a accepter a cette 
fin Jes contributions, les dons, au Jes contributions 
accompagnees de dons qui peuvent etre appropries et 
necessaires pour appliquer en tout au en partie ces 
propositions, etant entendn que toutes Jes facilites et 
tous Jes fonds qui seront mis a la disposition de !'Orga
nisation des Nations Unies par ces dons au contribu
tions deviendront la propriete exclusive de cette Orga
nisation et seront sous le controle exclusi f de celle-ci; 

3. Invite le Secretaire general a faire rapport a 
l'Assemblee generale sur cette question, Jars de sa 
sixieme session. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

461 (V). Siege de !'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assembtee generale 

1. Frend acte du rapport16 du Secretaire general 
sur le siege permanent de !'Organisation d~s Nations 
Unies; 

2. Decide que le Comite consultatif du siege, cree 
par la resolution 182 (II) adoptee par I' Assemblee 
generale le 20 novembre 1947, sera maintenu avec sa 
composition actuelle ; 

3. Im-ite le Secretaire general a faire rapport a 
l'Assemblee generale !ors de sa sixieme session sur 
l'etat d'avancement des travaux de construction du 
siege et a Jui soumettre des plans provisoires pour la 
construction d'un batiment pour les Missions perma
nentes et les delegations aupres de !'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que des propositions concernant 
le mode de financement de cette construction. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

462 ( V). Bareme de repartition des depenses 
de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate decide 

1. Que le bareme de repartition des contributions 
pour le budget de 1951 cera le suivant: 

Pays Pourcentages 

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06 
Arabie saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.08 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,85 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,92 
B~lgiqu~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,35 
B1rman1e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 15 
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,08 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,85 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,30 
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,41 
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,00 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.37 
Costa-Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Cuba ................................ 0,31 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,79 

10 Voir le document A/1392/Rev. l. 


